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SÉANCE DU 28 VENDÉMIAIRE AN III (19 OCTOBRE 1794) - N08 57-58 297 

vent maintenant dans une scandaleuse opu¬ 
lence; ce sont ces hommes pervers, dilapida-
teurs de la fortune publique, voleurs de celle 
des particuliers, qui s’élèvent de toutes leurs 
forces contre les mises en liberté prononcées en 
faveur des citoyens qui dénoncent leurs rapines, 
leurs contributions forcées, leurs concussions, toutes les horreurs dont ils se sont rendus cou¬ 
pables. 

Que de pareils hommes m’en veuillent, me 
dénoncent, je m’honore de leur haine ; mais ils 
ne m’empêcheront pas de remplir mes devoirs. Salut et fraternité. 

P.-C.-A. Goupilleau. 

Sur la proposition de Rovère, l’Assemblée dé¬ 
crète l’insertion de cette lettre au Bulletin, et 
le renvoi au comité de Sûreté générale (120). 

A la suite de cette lettre des représentans 
du peuple, la Convention entend lecture d’une 

adresse de la société régénérée de Carpen-tras (121). 

57 

David, représentant du peuple détenu, ré¬ 
clame contre la longue durée de sa détention. 
Il demande qu’il soit fait enfin un rapport sur 
son compte. 

Renvoyé aux trois comités (122). 

58 

Décret portant que le représentant Lozeau 
aura demain la parole sur les Biens commu¬ naux (123). 

(120) J. Fr., n” 754. 
(121) C. Eg., n” 712. Voir plus haut, n" 54. 
(122) Ann. Patr., n" 657; C. Eg., n” 792; Ann. R.F., n' 28. 
(123) C* II 21, p. 13, Lozeau rapporteur. 
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